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La Gazette
NOUVELLES DIVERSES ; que 46. La Grande-Bretagne a 30 navires a vapeur

, No. 5589.]

—

Voici ce que publie le Morning Herald en date
de Windsor, 10 mars:

“ Le bruit court depuis quelques jours que l’on
va construire à Windsor une chapelle catholique
romaine sur une grande et magnifique échelle, pour
1a commodité des nombreux parents et amis papistes
dont S. M. et son royal époux attendent la visite.
‘On disait que cette nouvelle chapelle serait con-
struite sous les auspices de la reine; mais nous ne
pouvons ajouter foi à ce bruit. On va mème jus-
qu'à dire que la reine de la protestante Angleterre
vient d’accorder au collége papiste de Sainte-Marie
à Oscott, près de Birmingham, une charte autoris-
ant les étudiants de ce collége à recevoir leurs
grades à Oxford, à Cambridge, à Dublin ou à Lon-
dres. On nous assure que ce fait extraordinaire a
eu lieu déjà; et si nous sommes bien informés,
d’autres projets uon moins extraordinaires seraient
sur le tapis. Au nombre des professeurs du collége

, catholique de Sainte-Marie figure le révérend
‘Georges Spencer, frère cadet du comte Spencer.
Le révérend W. Wilkinson est le curé desservant
de la chspelle catholique romaine, située à environ
un mille et demi du château de Windsor.”

Le duc de Marlborough vient de mourir à l’âge
de 74 ans. Il avait hérité du titre de sonpère, qua-
trième duc du nom, en janvier 1817. Il avait
épousé en 179! lady Suzanne Stewart, fille du sep-
tième comte de Galloway. Sa Grâce, outre ses ti-
tres en Augleterre, était prince du saint empire ro-
main.—(Sun.)

—Les imprimeurs du Times et du Post de Lou- |
dres ont présenté à la chambre des communes une ;
pétition demandant pour les journaux qui impri- ;
ment les rapports des procédés du parlement la mée sur
même protection qui va être accordée aux impri-
meurs de la chambre des communes.
—M. Labouchère était sur le poiut d’épouser sa

cousine Mile. Baring, fille de sir Thomas Baring.
—Le duc de Rovigo, qui l’été dernier a épousé

la fille du colouel Stamer de Carnelly, en Irlande a
éprouvé il y a quinze jours un accident grave à la
chasse. Le cheval du duc, au moment de frauchir
un fossé, chancela et tomba sur son cavalier, qui

resta privé de sentiment. Le dac s’est blessé À la
tête et s’est cassé le bras. Toutefois il est mainte-
nant hors de danger. (Morning Herald.)
—Le comte Esterhazy, chambellan de l’empereur

d'Autriche, vient de mourir eu Angleterre.
—Unpaquebot auglais vient d’arriver à Marseille,

venant d’Alexandrie et porteur des dépêches de
l’Inde, arrivées dans cette ville le 22 pur la malle
de Bombay.

—Îrésultedesjournaux irlandaisque le gouverne-
menta approuvé l'exploitation des mines d'or irlan-
daise. Déjàces mines ont éveillé plusieurs fois l’atten-
‘tion d'aventuriers. Nous croyons d’après les rensei-
gnements fournis que l’on espère trouver de l’or on
grande quantité. La mine s'étend dans un rayon de
dix milles carrés en hémicycle ; elle tourne autour
du mont Croghou. On a trouvé des filets d’or dans
les eaux provenant des sources qui découlentde cet-
te montagne. Les paysans avaient l’habitude de
‘chercher dans les eaux les parcelles d’or. On a
trouvé également des filets de fer magnétiques et
d'autres substances indiquentla nature métalique du
terrain. Ce terrain offre une grande analogie avec
la terre qui fourni de l’or dans l’Amérique du Sud.
Les travaux sont commencés ; nous ignoronssi cette
exploitation sera mise ou non en actions. On va
trouver de l’or et utiliser cette découverte.

(Morning Journal.)
ExPEDITION DE Caine.—Le Druide de 46 canons.

capitaine lord John Churchill, et l’A/ligator, capi-
taine J. J. Bremer, doivent rallier l’escadre du
contre-amiral Elliott, à Singapore. Unelettre reçue
de Madras annonce que plusieurs régiments ont reçu
l’ordre de s’embarquer; au nombre de ces régiments
se trouve le 24e d’infanterie indienue qui devait
immédiatement se mettre en marche pour Jenang.

(Hampshire- T'élégraph.)
—Le 17 mars, chez les lords, le duc d’Argyle de-

manda si le gouvernement avait regu quelques infor-
mations sur les procédésrécents de la chambre d’as-
semblée du Haut-Canada à l'égard des terres de la
couronne ? Le vicomte Melbourne répondit qu’il
avait été reçu une adresse du corps législatif dont
un paragraphe touche à la convenance d’affecter une
partie des terres de la couronne à l’encouragement
de l'éducation. L’adresse serait mise sur la table
avec d'autres papiers. Le duc d’Argyle présenta
une petition de l’association protestante de Glasgow
demandant une partie des terres de la couronne en
Canada,

CHAMBRE DES COMMUNES,
Voici ce qui s’est passé dans la séance des com-

muhes du 9 mars:
‘ Lord Morpeth propose la troisième lecture du

Lill concernant les corporations municipales d’Ir-
lande, sir G. Sinclair propose, au contraire, à la
‘chambre d’ajourner la lecture du bill à six mois.
L’honorable membre se plaint des progrès inces-
sauts que font les catholiques d’Irlaude, et combat
le bill parce qu’il aurait pour résultat de fortifier
encore le parti catholique, L’orateur prétend que
sice bill était adopté, M. Daniel O’Connell serait
bientôt lord-maire de Dublin.—M. Tenners appuie
l'amendement, et donne lecture d’un extrait d’un
journal, duquelil résulte que si le bill était adopté,
les catholiques acquerraient une influence prépondé-
rante dans la ville de Belfast. Cependantla troi-
sièmelecture du bill est ordonnée à une majorité de
182 voix contre 34.
Au commencementde la séance du 10, le chance-

lier de l’échiquier demanda la formation de la cham-
bre en comité, pour prendre en considération les
effets produits sur la circulation monétaire, par les
émissions des billets de Lanque. ‘

Cette motion a été adoptée,”
—M. Hume a donné avis, qu’il allait proposer de

xetirer le traitement du roi de Hanovre, £21,000
par an.

—Interpelé sur le sujet, M. Labouchère, prési-
dent du Bureau du commerce, a répondu que les
thés pris à Canton dans des vaisseaux américains et
embarqués ensuite sur des vaisseaux anglais, se-
raient traités à la douane comme s’ils eussent été
mis à Lord de vaisseaux Anglais à Canton même.
—Le 17 il fut présenté à la chambre des com-

munes une pétition signée par 757 avocats, contre
les procédés de la chambre dans l’affaire de Stock-
dale et Hansard.

—Lord John Russell répondant dans la séance
des communes du 2 mars aux interpellations de
quelques membres, qui s’inquiétaient du développe-
ment des forces maritimes de la France, a dit :
“ Je puis affirmer que la marine française est,

cette année, inférieure de trois vaisseaux à ce qu’elle
était l’année dernière. L'année dernière 49 vais-
seaux de ligue étaient en construction sur les chan-

e la force de 100 chevaux. La France n’en a que
20 ; l’Angleterre en a 14 dela force de 200 chevaux,
la France 3. Rien n’est plus fâcheux que l’habitude

' que semble avoir prise la chambre de comparer sans
cesse notre marine avec celle des autres nations, et
souvent ou fait des réflexions qui sont de nature à
provoquer la jalousie et l’irritation au dehors.”

» —Une ordannance vient de soumettre toutes les
brigades de gendarmerie de France à l'uniforme de
la gendarmerie du département de la Seine. En
conséquencele chapeau à cornes sera remplacé par
le schako pour les gendarmes à pied, et par le Lon-
net à poil avec visière pour les gendarmes à cheval,

FORCES MILITAIRES ET NAVALES DE LA CHINE.—
Voici quelques détails sur l'armée et la marine de
la Chine ; ils sont empruntés à l’ouvrage de M.
- Gutzlaff, missionnaire, qui a fait un long séjour de
ce pays :

“ Le nombre total des troupes chinoises, eo y

comprenant celles de la marine, mais non la milice,
dont un ne tient aucun compte, ni les auxiliaires
mongols, se moute i 765,222 homes,

La Chine a deux flottes, la flotte de rivière et la
flotte de mer. La première se compuse de 1,036
navires, la seconde de 918, c’est-à-dire, en total,
1,954. La flotte de rivière est montée par 9,500
hommes, la flotte de mer par 98,421, ce qui donne
un effectif de 107,921 matelots.
L'armée chinoise est aussi régulière qu’aucune

au monde, mais c’est plutôt un squelette qu’un
corps vivant, Le soldat combat pas pour sonpays,
mais il agit comme un agent de police ou un chas-
seur impérial. Durant la plus grande partie de
l’année, il est dans ses foyers, où il exerce une pro-

| fession. Le pays n’a pas besoin d’une grande ar-
pied,et c’est l'intérêt de tous les partis de

réduire le soldat à n’étre qu’un humble ouvrier. A
peine si un dixième des soldats de l’armée est sous

les armes : les autres neuf dixièmes n’existent que
; eur le papier.
: Nous nous sommes trouvés dans des lieux où,
| suivaut les statisques, il y avait des milliers de sol-
| dats en quartier, et pourtant à l'approche des bar-
i bares, on ne pouvait pas en trouver plus de deux
cents. Lorsqu'il éclate une rebellion, sur dix mille
hommes qui reçoivent l’ordre de marcher, trois mille
peuveut à peine être rassemblés,

Plusieurs des généraux de l’armée sont aussi ami-
raux. Les officiers, non plus que les soldats, v’en-
tendent rien à la navigation. Un grand nombre de
matelots de la marine marchande sont incorporés
sur la flotte de l’état. Les joncques de guerre ne
se distinguent en rieu de celles de la marine mar-
chande : la plus grande ne dépasse pas 300 ton-
neaux. Toute la côte est bordée de navires, et il
n’y a pas de havre ou de calauquesi petit, oùil n’y
ait un poste de soldats.”

 

PoRTUGAL.—Onlit dans un journal français :
‘ Le traité de Methuena fait, pendant cent trente

ans, du Portugal une colonie de l’Angleterre; ja-
mais quatre lignes d'écriture, car ce traité, abstrac-
tion faite du protocole, n'en renferme pas davantage,
ne produisirent un plus grand effet eur un peuple.
À la condition queses vins seraient admis à undroit
inférieur d’un tiers au droit payé par les vins de
tous les autres pays, le Portugal renunça, en faveur
de l'Angleterre, à toute industrie nationale, De là
une dépendancetelle qu’en 1810,sur un ordre du
cabinet britannique, le gouvernement de Lisbonne
s’embarqua pour le Brésil, sans plus de difficultés
qu'un préfet n’en mettrait à changer de départe-
ment. Napoléon voulait associer le Portugal et
l'Espagne au blocus continental ; l’Angleterre ne
voulut pas le souffrir. Mais depuis la victoire obte-
nuesur l’empire, le Portugal a toujours cherché à
sesoustraire à son ancien vasselage. Il paya sa pre-
mière résistance par la perte du Brésil. Maintenant
l’Angleterre, s’emparant habilement du prétexte de
la traite à2s noirs, s'applique à enlever au Portngal
l’i udépen lance de son pavillon. Ce n'est qu'en se
rappelant les anciens rapports des deux pays qu’on
peut comprendre le ton de fierté suzeraine employé
par l’Angleterre à l’égard de son ancien tributaire
et la violence aveclaquelle celui-ci repousse les pré-
tentions de Grande-Bretagne, soutenues par le mi-
nistère Bomän,qui a derrière lui la cour et le parti
anglais, dont le duc de Palmella est le chef.

La dissolution qui vient de frapper les cortès por-
tugaises est un des incidents de ce drame qui se dé-
nouera,il fautl’espérer, non au profit de la traite
des noirs, mais au profit de l'indépendance du Por-
tugal, qui est la question au fond du débat. Notre
correspoudant ne doute pas du triomphe des élec-
teurs sur la cour et le tministère. Personne, nous
mande-Lil, n’a pris au sérieux le motif donné à la
dissolution parle cabinet. M. Carvalho, insulté par
M. Léouel, avait accepté les franches et publiques
excusesoffertes à deux reprises par le député. Les
chambres ont été dissoutes parce quele cabineta vait
la certitude queles paragraphes du projet d’adresse
présenté par la minorité de la commission seraient
adoptés. Or, ces paragraphes sont complètement
hostiles 4 I' Angleterre, Le but du ministère était
si évident qu’il a demandé la remise du vote aulen-
demain, vul'heure avancée, et que le lendemain le
décret de dissolution a été rendu. Les élections vont
se faire pour ou contro l'Angleterre; c’est en ces
termesqueles patriotes portugais ont posé la ques-
tion, et uous avons déjà dit qu’ils espéraient un suc-
cès complet. N'ont-ils pas compté sans Pintrigue
et la corruption ?

Le Diario do Geverno du 2 mars publie deux dé-
crets: l'un d’amnistie pour tous ceux qui ont appar-
tenu ou qui appartiennent aux guérillas de Faro,
Beja, Evora et de toute l’Algarve, pourvu qu’ils se
résentent aux autorités dans l’espace de quarante

Jours! l’autre de pardun aux désertenrs de l’ar-
mée,”
—Onlit dans la Gazette du Centre, relativemeut

à l'affaire de Glandier:
Quelques personnes nous demandentl’explication

; de ce que nous avons dit de l’origine mystérieuse
; de Mme Laffarge; la voici: Une fille naturelle de
| Philippe-Egalité épousa un grand seigneur attaché
à la maison du duc d'Orléans. De ce mariage na-
quirent deux filles; l’une devint la femme de M

ulauloy, général d'artillerie sous l'empire; l'autre
épousa un colonel d'artillerie, M. Capelle, qui avait
été aide de-camp de M, Dulauloy. Le colonel Ca-
pelle est mort à Strasbourg des suites d’une blessure
qu'il se fit & la chasse. Marie Capelle, aujourd’hui
veuve Laffarge, avait pour mére la femme de ce
colonel, et par conséquent est la petite-fille d’une
fille de Philippe-Egalité,

Grece.—On écrit d'Athènes que les recherches
concernant la conspiration de la Hétarie philortho-
doze, découverte il y a quelque temps, n'ont eu
d'autre résultat que de mettre sur la voie des véri-
tables projets de cette association secrète ; elle n'a.
vait point pour but de porter le trouble dans fe ro-
yaume de Grèce, et encore moins d’attaquer le gou-  

tiers de France ou en mer, cette année il n’y en a ; vernement on la personne du roi ; mais elle voulait
&

 

JEUDI, 23 AVRIL 1840.

| en exaltant le zèle religieux, faire soulever contre la
Porte l'Epire, la Thessalie et la Macédoine, et créer
trois royaumes ortliodoxes et indépendants. Le
ministre anglais à Athdues, M. Lyons, redouble d’ef-
forts pour engager le roi Othon à céder aux rœux
des Grecs, et à accorder à sou royaume une con-
stitution.
—Le fait suivant est mentionné dans une corres-

pondance d'Alexandrie que publie le journal anglais
le Times :

d'albâtre, découverte il y a quelques années, quatre
superbes colounes qu’il a offertes en hommage au
pape, pour coopérer à la reconstruction de la basi-
lique de San-Paolo, qui a été détruite par un incen-
die. Ces colonnes ont IS pieds de haut et doivent
être envoyées à Rome.”
—Onécrit de Rome, 28 février:
“M. Villalba est arrivé ici de Madrid; il est

chargé par le gouvernement espagnol d’entamer, de
concert avec l’ancien chargé d’affaires d'Espagne, le
chevalier Narcisse d’Aparici, des négociations avec
le Saiot-Siége, concernant le clergé espagnol.”

 
 

QUEBEC:
JEUDI 23 AVRIE 1840.

—_—

Les journaux de New-York vont jusqu’au 18;
ils ne signalent aucua arrivage d'Europe. Ou at-
tend avec la plus vive impatience la réponse du
gouvernement anglais à la dernière proposition du
gouvernement des Etats-Unis. ‘ De cette réponse,
attendue à chaque instant, dit le comité des rela-
tions étrangères du sénat, va dépendre en grande
partie la question de la paix ou de la guorre.”

 

GRAND INCENDIE A KINGSTON (HAUT-CANADA.)

Dansla nuit de vendredi à samedi dernier, une
grande portion des quartiers les plus florissants de
la ville de Kingston, est devenue la proie d’un in-
cendie qu’on attribue à la coupable incurie du com-
mandant d’un bateau à vapeur américain. Nous
empruntons les détails suivants à un extraordinaire
du British Whig, daté de samedi :

“ Ce matin, vers une heure, comme le steamer
américain le Z'elegraph se disposait à laisser le quai
de l'Ottawa et du Rideau (ci-devant quai de Coun-
ter), où il avait passé la nuit, une pluie d'étincelles
échappées de sa cheminée, an moment où il chaut-
fait, donna sur le nouveau magasin construit depuis
peu sur ce quai, lequel fut bientôt ev flammes.

“ Le veut suufflait alors avec force du sud, et le
feu se propageaut avec une effrayante rapidité, ga-
gna le quai adjacent de la Compagnie, ct se répan-
dit en haut jusqu’à la place du Marché et aux rues
Brock et King. Sur les trois heures le vent sauta
heureusement à l’ouest, et vers le point du jour l’in-
cendie fut arrêté,

* Voici les résultats de cet affreux incendie:
“ La destruction totale des quais de l’Ottawa et

du Rideau, avec le bateau à vapeur le Catarahoui,
la guêlette Lord Nelson, et environ 16,000 barils de
fariue, lard et potasse; une grande quantité de fro-
meut et autres grains, et une quantité de marchan-
dises dans le magasin de M. Fraser ; aussi, le bureau
des bateaux à vapeur du lac Ontario, et les habita-
tions de M. Palmer, boulanger, et de Fleming, au-
bergiste. Les bâtiments en pierre de M. Counter
ont été sauvés. Ou a empêché le feu de monter la
rue Clarence, en démolissant la maison occupée
comme auberge par M J. Dillon, à laquelle il s’était
communiqué.

“ Tout le bloc sur le côté nord de la place du
marché, avec les maisons en arrière sur la rue Brock,
savoir : celles de MM. J. Fraser, J. Linton, F.
Campbell, J. Reitter,J. Lance, I. Webster, — Brown,
J. Crommer, J. Trimble et W. Marsh.

“ Tout le bloc de maisons (excepté quatre) formé
par les rues King, Store, Water et Brock, et occupé
par les personnes suivantes : le docteur Baker, MM.
D. Leahy, H. Mathison, Mile Wharry, J. (Reilly,
J. Ramage, G. Hardy, H. Mitchell, G. H. Markland,
Beal, Mme Lynch, J. McFatridge, avec le bureau du
Chronicle (magasin et imprimerie), et le Steamboat-
Hôtel de M. Barnford. Les maisons sauvées dans
ce quartier sont celles de I'honorable J. Macaulay,
Greenshields, Ross et Co., J. Chesnat, et la Banque
Commerciale.

“ Sur les deux heures, une quantité de poudre
(quelques-uns disent 70 barils) qui se trouvait dans
le magasin de M. J. Fraser, entre les quais de l'Oc-
tawa et du Rideau, fit explosion. La secousse fut
terrible, et le dommage proportionné. Presque tou-
tes les fenêtres des maisons du voisinage furest bri-
sées ; il en fut mêmeainsi de la moitie des lumières
de la ville. Quelque éloigné que soit notre bureau
du théâtre de la dévastation, ls commotion s’y fit
ressentir avec force, et brisa les fenêtres. On dit
que lo feu fut mis aux maisons de la place du Mar-
ché, et aux maisons voisines, par le toit du maga-
sin de M. Fraser, qui, enlevé parl’explosion et lan-
cé À travers les airs, descendit au milieu des habita-
tions dévouées à la destruction. Personne heureu-
sement n’a perdu la vie, mais il est arrivé plusieurs
accidents graves, un entr’autres à M. John McMa-
naman, qui est dangereusement blessé, ayant une
jambe et un bras cassés.

“ Toute la troupe régulière et la milice, avec leurs
officiers et leurs pompesà feu, un fort détachement
venu du chantier de la marine, et tous les hommes,
femmes et enfants de la ville, étaient sur le lieu de
l’incendie, cherchant à se surpasser mutuellement
dans leurs efforts pour sauver les propriétés et pour
assister les malheureux incendiés.........

** Les propriétés sauvées sont bien peu de chose en
comparaison de celles qui sont devenues la proie des
flammes.

* Nous ne pouvons terminer cet article écrit à la
hâte, sans flétrir la conduite infâme du capitaine du
steamboat américain Telegraph. Pendant que le
vent soufflait avec la force d’un ouragan et devait
porter les étincelles sur le nouveau magasin qui n’é-
tait qu’à moitié bâti et qui se trouvait jonché de co-
peaux, cet homme chauffa. Le hautde la cheminée de

   

“ Mehemet-Ali à ordonné de tirer d'une carrière |

ge Quebec.
- . “€

dans laquelle 38 guerriers indieni, outre 2 femmes
et 3 entunts, furent tués, ainsi qu’un lieutenant et
& soldats texiens. Les texiens eurent aussi 8 bles-
sée, parmi lesquels le juge Robinson, le jugé
Thompson, le juge Wood, et deux capitaines.

 

| ARRIVEE PRUCHAINE DE TROUPES.
Des journaux de la Jamaïque du 25 mars, reçus

à New-York, annoncent que le 56e régiment s'était
embarqué à Kingston le 21 pour Québec.

 

Le ConseiL SPeciaL-—L'honorable C. E. Cas-
GRAIN, membre du Conseil Spécial, était passager
avec l'honorable Joux NEILsoN, aussi membre du
vonseil, à bord du bateau à vapeur Lady Colborne,
parti pour Montréal mardi dernier,

Le bruit court maintenant que le conseil ne siége-
ra qu’une douzainede juurs, et qu’il se réunira en-
core au mois de juin.

 

Le bateau à vapeur le Canada <starrivé de Mont-
réal hier soir à 5 heures. Il repart ce soir.

Le British America était atteodu à Montréal
hier, et le Cauadiun Eagle aujourd'hui,

lieu du mois prochain.

 

M. Black a mis encore à l’eau, hier matin, un su-
perbe navire tout gréé. Il a été baptisé du nom de
Merton, et sera commandé par le capitaine Kane,

 

Unparti de charpentiers va descendre pour tâcher
de relever le Mountaineer naufragé l'automne der-
nier. Il se trouve près de Kakouna.

 

Une goélette avec des provisions, ete, pour le
détachement du Ile régiment stationné à Madawas-
ka, est partie ce matin pour la Rivière-du-Loup.
Elle descend aussi un parti de 7 ou 8 soldats du
même corps.

 

PROJETS D'ORDONNANCES,

Un supplément de la Gazette Officielle de Qué-
bec, publié à Montréal et daté de samedi dernier,
coutient douze projets d’ordonnances qui devaient
être soumis au Conseil Spécial dans la session qui
vient de s'ouvrir. Le premier rend permanentes 23
ordonnances du Conseil Spécial, snvoir:

1. 2 Vic. c. 9, qui rappelle un acte du parlement
de la Grande-Bretagne, de la Zle année du règne
de George II, en tant qu’il fixe le temps de l'exécu-
tion des personnes convaincues de meurtre.

2, 2 Vic. c. 4, pour faciliter la manière d’authen-
tiquer les régistres de baptêmes, mariages et sépul-
tures.

3. 3 Vic. c. 13, concernantles bateliers, etc.
4 2 Vic. 0. 14, concernant les aubergiste:.
5. 2 Vic. c. 16, pour la punition plus efficace de

ceux qui engagent des soldats à déserter,
6. 2 Vic. e. 17, étendant certains privilèges à la
nouvelle connexion méthodiste.”
7. 2 Vie. ¢ 20, pour la meilleure information du

gouvernementet du public concernant les poursuites
intentées devant les juges de paix,

8. 2 Vic. c. 23, abolissant la pratique de permettre
aux défendeurs de traverser les actes d'accusation
de misdemeanor devant les cours d'oyer et terminer.

9. 2 Vie. 0. 26, pour suspendre Vacte 10 et 11
George IV, concernant certaines congrégationsreli-
gieuses, et y substituer d’autres dispositions législa-
tives.

10. 2 Vie, ¢. 28, pour exempter certaine articles
de saisie en paiement de dettes.

11. 2 Vic. c. 33, pour rappeler un acte y men-
tionné, concernant une place de marché à Près-de-
Ville (Montréal).

12, 2 Vie. ¢. 38, pour l’érection d’une salle de
justice à Sherbrooke.

13. 2 Vic. c. 47, pour amenderet continuer l’acte
relatif à l'exercice de certains droits des locateurs
et des locataires.

14. 2 Vic. c. 48, pour empêcher In détérioration
des immeublessaisis.

15. 2 Vic. ©. 52, pour faire revivre et continuer
certains actes y mentionnés.

16. 2 Vic. c. 53, pourvoyantà l’achèvement de
certaius ouvrages publics, à l'amélioration des com-
municatious intérieures et à l’encouragementde l'a-
griculture.

17, 2 Vic. c. 36, amendant l’acte qui rappelle cer-
tains actes accordant des droits à Sa Majesté, et qui
accorde des droits nouveaux et additionnels à leur
place, et les affecte aux dépensesde l'administration
de la justice et du gouvernement civil.

18. 2 Vie. ¢. 57, concernant les banques privées
et la circulation des billets de banquiers privés.

19. 2 Vic. ¢. 60, pour amender certains actes rela-
tifs à un certain marché à Montééal,

20. 1 Vic, concernant la publication des journaux
2t pamphlets,

21. 2 Vic. c. 2, autorisant la saisie et la détention
des armes et munitions de guerre,

22. 2 Vic. ce. 36, conceruant ls banqueroutes.
23. 2 Vic. c. 63, pourvoyant à la distribution des

ordonnances imprimées.
Le second projet d'ordonnance règle Ja pratique

des cours de justice dans certains cas, Lorsque le
procureur de l’une des parties, dans une action pen-
dante devant quelqu’une des cours du Lane du Roi,
sera décédé, et que lors de son décès la dite partie
résidera hors de fa province, la cour pourra lui or-
donner, par un avertissement inséré dans la Gazette
de Québec, publiée par autorité, et dans la Gazette
de Montréal, de eubstitüer un autre procureur sous
quatre mois à compter, de la péemière publication,
faute de quoi l’autre partie pourra procéder comme
s’il en avait éfé substitué un.

Le troisième projet continuejusqu’au ler mai
1850 les actes 2 et 4 Guillaume IV, relatifs à l’érec-
tion de cours de justice et de prisons dansles diffé-
rents comtés de la province, el déclare que dans le
cas où les dits actes viendraient à expirer, les ter-
ruins, les édifices, etc, appartiendront à Sa Majesté
pour les usages publics de la province.

c

  son vaisseau était plus bas que celui du magasin on-
vert, et les étincelles furent en conséquence portés :
directement dans l'étage supérieur! S’il avait eu le|
dessein de mettre le feu à la ville, il n’aurait pas pu
mieux s’y prendre. S'il a jamais l’audace de reve-
nir à Kingston, nous espérons qu’il lui sera fait une '
réception digne de sa conduite.”

 

TRAHISON ET BOUCHERIE HORRIBLE. !

Les journaux du Texas antoncent que 69 Indiens
commanches étant arrivés à San Antonio le 19
mars, pour négocier avec les agents du gouverne-
ment une remise de prisonniers, le ministre de la
guerre, qui était présent, voulut les faire prisonniers

; eux-mêmes, pour les garder en ôtage, et après avoir
fait entourer de troupes la salle où se tenait le con-
seil, fit pénétrer une compagnie de soldats dans
l’intérienr de la salle. Il s’ensuivit une lutte affreuse “loups.

‘ ciers de douane aux ports intérieurs.

Le quatrième projet continua jusqu'au ler mai
1850 les 11 actes suivants:
| 1. 9 Georges I V, concernant les débiteurs fraudu-
eux.

2. 9 George IV, concernant la pêche au saumon
dans les comtés de Cornwallis et Northumberland.

3. 1 Guillaume LV; pour la destruction des

4. 2 Guillaume IV, pour la distribution plus cer-
taina et plus expéditive des actes imprimés de la lé-
gislature.

5. 4 Guillaume I V, qui pourvoit plus amplement
à l'encouragement de l'agriculture.

6. L'acte réglnnt les honoraires des personnes em-
ployées comme greffiers ou huissiers par les juges
de paix de campagne.

7. 6 Guillaume IV, réglant les salatres des offi-

Le Saint- |
George ve pourra pas marcher, dit-on, avant le mi-

- 14 Len, ue 11 =

[Tome 77.
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8. 6 Guillaume IV, qui pourvoit au traîténtont
médical des marins maläden.

9. 2 Guillaume LV, pout la protection de la pros
priété littéraire. . “

10. 10 et 11 Geo. 1Ÿ, dmendant l'acte Ft Geo:
111, “ pourla division de la province; ” ete.

11. 5 Geo. IV, c. 28, pour faciliter la protédàré
contre les biens et effets des débiteurs daus certaind
cas, _
Le cinquième projet amende et rend permanentd

l’ordonnauce amendantl'acte des chemins. Il diss
pose, sect. 2, que les grands-voyers et leurs députéd
feront leurs tournées d'inspection entre le 15 avril
let le 15 juin, et entre Je 15 septembre et le 15 nos
'vembre; et sect: 3, qué chaque tournés dingpectioy
sera faite par le graud-voyer en personne, Ou par uù

| député qui aura été nommé et qui aura agi en vette
‘ qualité au moins six mois avant la tournée, où pat
[uul autre député sans une permission expresie du
gouverneur.

Lesixième rend permanents
{au district de Saint-François. Le
| Le septième rèud permanents les 15 acteé sus
| vants : a

1. 6 Guillaume 1V, police de Williani-Henry éd
autres villages.

2. 7 George IV, maintien du bon ordre dans led
églises. , ; LL

3. 9 Geo. IV, avgmentaûtle nombre des cotideurd
à Québec et Montréal. A

4. 2 Guillaume IV, obligeant les occupants de
quais, ete, à publier les effets non réclamés en lout
possession. . ,

5. 4 Guillaume IV, indemnité des pilotes détond&
en quarantaine. ;

6. 6 Guillaume ÊV, autorisant la vente des effets
non réclamés entre les mains des greffiers dé lé
aix

7. 6 Guill. IV, réglant l’office de sheriff. 7
8. 6 Guillaume IV, pour empêcher la saisie ef Id

vente frauduleuse des terres et autres immeubles.
9. 6 Guillaume IV, encouragement des aftä

utiles.
10. 6 Guillaume IV, mesurage du charbon.
11. 6 Guillaume 1V, pour le soulagement ded

biteurs insolvables. tn
12. 6 Guillaume LV, pour le recouvrement moin#

dispendieux des gages dûs aux matelots, ;
13. G Guillaume LV, déportation de certains cris

minels de cetto province en Angleterre, pour être
de là déportés à la Nouvelle-Galles-Méridionale od
i la Terre de Diemen. ‘.

14, 6 Guill, IV, pour la décision plus facile et
moins dispendieuse des différends entre les maîtres
ou moîtresses et leurs domestiques, apprentis od
journaliers dans les campagnes.

15. 3 Guillaume IV, dommages sur lettres-des
change protestées.
Le huitième rend permanent l'acte 9 Geo, iv;

(+ pour l’extinction plus efficace des hypothèques
secrètes,” et y fait les amendements suivanta:

Sect. 2. Dans l’intervalle entre la date de l’avié
public et le jour fixé pourlg ratification, tout crés

‘aucier qui aura fait son opposition pourra exiger
que l'immeuble soit crié et adjugé au plus haut en-
chérisseur, pourvr qu'il offre d'élever oufaire éle:
ver le prix d’un dixième au-dessus du prié stipulé

| dans le coutrat de vente, et dépose au greffe le prix
augmenté, ou en donne caution suffisante.

3. Telle revente aura lieu au bureau du protono=
taire, après un avis signé de cet officier et inséré

: trois fois, peudant trois semaines consécutives, dans
la Gazette de Québeo publiée par autorité, spécis

! flant le jour et l'heure de la revente, le prix stipnlé
dans le contrat d'acquisition, et la somme odditioÿ-
pelle à laquelle le créancier s’engage à l’élevet,

4. Le plus haut enchérisseur sera tenu de remd
Lourser de ses frais celui qui a demaudé la confird
mation de son titre. oo ,

5. Le créancier qui aura exigé la revento, ne
pourra, en se désistant et payant son enchèreou
autrement, empêcher la vonte publique et adjudioné
tion do l'immeuble qu'après l’expiration du tempé
limité pour recevoir les oppositions et du consente-
ment de toutes les parties qui en auront fait,

6. Lorsque celui qui demande la ratification dut
titre sera le plus haunt enchérisseur, il atra recours
contre le vendeur pour ce qu’il aurn à payer de plnë
que le prix stipulé, avec intérat du jour du paies
ment.

7. Lorsque lo titre comprendra des ¢ifets mobi.
liers aussi bien quo des immeubles où plusieurs ims
meubles dont les uns seront hypothèques et les aud
tres ne le seront pné en faveur d'une même partie,
et qui auront été transportés du demandeür en ratie
fication pour un seul et même prix, il sea tend, en
déposant son titte, de l’accompaguer d'une déclaras
tion par écrit de la portion du prix qu’il xe vogardd
comme ayant payée pour tels immeubles, et le prix
ainsi déclaré sèra, à l'égard de tente procédure sur
sa demande en ratification, censé être celui stipulé
pour tels immeubles. .

8. Le créancier fesant telle offrn ne gern point
tenu de l'étendre à des offets mobiliers, ni à d'autres
immeubles que ceux sur lesgnelx il n hypothèque et
qui sont situés dang un méme district. ;

9. Celui qui poursuit la ratification ne sera pag
tenu de déposer le prix ni aucune partie du prix

stipulé ; mais les opposants dont Jeu droits reront
reconnus par le jugement, auront le même fecourd
que si le jugement n’avait pas été prononcé. ;

Toutefois le prix auquel sera ndjugé, soit a lui od
à tout autre, l'immeuble reveñdu,sera déposéleJour
de l’adjudication ; il y aura le mêmerecours contre
l’adjudicataire que dané le cas de folle-énchère, et
l'immeuble sera adjugé au créancier au prix offert
ar lui.

° 10. Sur prauve de l’adjudication faite et du dépôt
du prix,la ratification sera prononcée, ete,

11. Avant de la prononcer, cependant, la cour eng
tendra les oppositions et y fera droit.

12. Les mots “ douaire non encore ouvert,” dans
la 7e section de l'acte, sont déclarés nuls.

Le neuvième pourvoit d'une manière permanente
au manque de notaires d ns le district de Gaspé, ent
validant tous actes passés ou qui le seront à l’avenir
conformément à la }0e section dé l’acte 4 Geo. FV;
tant qu'il n’y ara pas deux notaires domiciliés of
pratiquant depuis deux mois dans le comté où ils
seront passés, co dont la preuve devra être faite paf
la personne qui contestera la validité de l'acte.

Le dixième rend permanents divers actés relatif
à l’adminiatration de la justice dans le district dé
Gaspé.
Le onzième rend permanents certains aotés rélés

tifs à l’établissement de bureaux d’enrégistrement,
avec l’amendement fait par Pordonnance 1 Vio. pou
le comté de Stanstead.

Le douzième, enfin, rend pertmanentel'ordonngotf
relative aux monnaies de Cuivre, et dispose de ploë
que le gouverneur ne pourra perméttré Pimportes
tion où la fabrication d’aucunes monnaies ou pidéts
de cuivre aans qu’elles portent l'indication de léur

. Pr eei

divers actes relatif
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 valeur et le nom de 'importateur ou fabriquiert, 6$

oe



 

qu’elles seront rachetalles à demande à leur valeur

nominale, en monnaies lézales.
QUARANTAINE

Le même supplément coutientla proclamation,
en date du 16avril, qui oblige à faire quarantaine, à
1a Grosse-lsle, tout navire ou bâtiment qui aura lors
de son arrivée, ou qui aura eu pendant la traversée,
quelque personne à son bord atteinte du choléra
asiatique, de la petite-vérule, de la fièvre ecarlatine
ou de quelque autre sasladio prstilentielle où dange-
reuse, vu à bord duquel il sera iurt quelque per-
sonne pendant la traversée, ou qui sura plus de
douze passagers d’entrepont.

  

DISTRICT DES TROIs-RIVIERES.
Trois-Rivières, ce 20 avril 1840.

M. l'éditeur,—Notre ville a pris depuis le com-
mencement de la semaine dernière on aspect no
peu agité. Une rumeur s’est accréditée au point
de ne laisser aucun doute que par le nouveau bill
de judicature, M. James STUART aursit en contem-
plation de détruire le district des Trois-Rivières,
Le district serait démembré comme suit: la partie
nord depuis Berthier jusqu’à la rivière St. Maurice,
inclusivement, serait ajoutée audistrict de Montréal;
celle depuis le Cap de la Magdeleine jusqu’à Ste.
Anne serait enclavée dans le district de Québec;
tout ce qui appartient actuellement au district, du
côté sud du fleuve, serait annexé au district de St.
François. D'après ces dispositions, la bonne ville
des Trois-Rivières n’anra que temporairement des
cours de circuit qui prendraient connaissance des
affaires au-dessous de Æz0 -terling seulement, Cette
Tumeur n'est pas dénuée de fondement. M. Stuart
semble s'expliquer assez clairement sur cet article;
d’après sou projet de bill, i} veut diviser la province
en quatre districts, Montréal sera le centre du No.
1; Québec du No, 2 ; il faudr: que Gaspé escumot-
te lo No. 3; mille rasous militent en sa faveur.
Reste qui du district des Trois-ltivières ou du dis-
trict St. François aura le No.4 ? Voici les droits
que met en avantle district de St. François : 1° ses
terres sont sous lu tenure du francet commun socca-
ge; 2° ou y parle l’anglais ; 3° on y veut établir une
grande émivration; 4° comme M. Stuart y a, dit-on,
60,000 acres do terre, qu'il est l'auteur du bill, et
qu’il ne duit pas 'y oublier, uu tribunal & Sher-
brooke ne manquera pas de lui azicner un plus haut

prix pour ses domaiues, Le district des Trois-Ri-
vières n’a pus d’autres raisons, si ce n’est qu’il a une
population do GO,000 âmes, accoutumée à décider
ses différends par vutribunal À sn porte, et qu’il lui
serait extrément préjudiciable d'être obligé à faire
treute lieues et y transporter ses témoins à grands
frais pour avoirjustice. Le Larreau dont tous les
membres sout propriétaires où alliés à des propri-
étuires, s’est assemblé et a fait une requête dont le
but est d’ajouter au distriet des Trois-Rivières, Ber-
thier, Sorel en haut, Deschambault et Saint-Jean en
bas, au lieu de le faire disparaitre, Les citoyens
alarmés de ce que leur ville allait être réduite au
néant, ont protesté cuntre tout démembrement de
ce district, et ont dressé une requête à Son Excel-
lence, dont je vous fait tenir tue copie.

Les habitants des campagues du ve district trou
veraient à redire à sa destruction, et je pense que le
gouvernement ne fera jamais cet acte d’injustive.

vorseusouotuosa soccer

A Son Excellence le Très-flon. Charles Poulett
Thomson, Membre du Frès-Hon. Conseil Privé
de Sa Majesté, Gouverneur Général de l’Amé-
rique Septentrional Britannique, Capitaine-Gé-
néral et Gouverneur-en- Chef des Provinces du
Bas et du Haut-Canada, de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswick, et de l’Isle du Prince
Edouard, et Vice-Amiral d’icelles, &e. &e. Ke.

L'Humble Requête des Soussignés Habitauts de
la Ville et du District des Trois-Riviéres, expuse
trés-respectueusement:
Qu’un projet d’Ordonnance ayant éte publié com-

me devant Être prochainement soumis an Couseil
Spécial pour régler la Judicature de cette Province,
et le bruit se répendant que la division de la Pro-
vince aux termes de cette Ordonnance uurait l’effet
de supprimer et démembrer le Distiict des Trois-
Rivières, vos Pétitionnaires justement allarmés par
la perpective d’un changement si inattendu etsi sub-
versif de leurs droits et priviléres les plus chers et
les plus précieux, supplient respectueusement et in-
stamment Votre Excellence de détourner uv mal-
heursi peu mérité.
Que le District des Trois Rivières a été expres-

sément maintenu par un Bill qui fut proposé en mil-
huit-cent-trente-six, et qui rencontra alors l’uppro-
bation générale : nous supplious Votre Excellence
de voulvir bien y porter son attention.
Que le District des Trois-Rivières existe comme

District séparé, ayant ses propres Cours de Justice,
depuisl'année mil-sept-cent-quatrevivæt-treize; qu’à
la Conquête il y fut établi des tribunaux ; qu’il for-
mait un Gouvernement et Jurisdiction distincte
sous le Gouvernment de France; qu'il possède un
Palais de Justice spacieux et commodeet une Prisou
sûre, et contient une population audessus de soix-
ante-millo âmes, accoutumée au grand privilége
d'obtenir justice près de chez elle, et que ce serait
pour elis une altération très-vexatoire de la forcer
a aller poursuivre ses droits avec une augmentation
de dépense de voyages et de perte de temps, soit
dans los cités éloiguées de Québec ou de Montréal,
où l’acoumulation des procès est déjà un grief haute-
ment et unanimement proclamé, ou daus le village
encore plus éluigné de Sherbrooke surles confins de
la Province.

Pour ces raisons vos Pétitionnaires supplient
humblement Votre Excellence de ne sauctionner ni
le démembrement du District des Trois Riviéres, ni
Autres pouvenutés dangereuses et non nécessaires que
pourrait comprendre le dit projet d’Ordonnance.

Et vos Pétitionnaires ne cesseront de prier.
Trois-Rivières, 16 Avril 1540.

Montréal, 2! avril 1840,

Monssicneur Jean Jacques LarTIGUE, évêque de
Montréal, est décédé dimanche, le 19, à midi et
demi, à l’Hôtel-Dieu de cette ville, à la suite d’une
courte maladie. Ce triste évéuement a répandu le
deuil dans bien des cœurs, et frappe en particulier
les indigents, dout le digne prélat était le père. Sa
vie entière est une illustration des vertus chré-
tiennes, et comme elle mérite une notice bingra-
phique, que saas doute ceux qui eu counaissent tous
les incidents ne manquerunt pes d’entrepreudre,
nous ne devous pas en dire davantage. Il entrait
duns sa G3éme année lorsque la mort est venue le
surprendre, Ses obsèques se feront dans la cathé-
drale, à St. Jacques, jeudi à 9 heures du matin.
Un service solennel sera chanté, le carps présent,

à l’Hôtel-Dien aujourd’hni, à l’église paroissiale,
Mercredi, à 8} heures du matin,
A

M. l’Editeur—On a entendu avec plaisir le con-
cert musical qui a eu lieu dimanche dernier dans la
cathédrale. La manière dont toute la messe a été
exéeutée a ajouté à la solennité imposante des céré-
munies du jour, et la trop grando rareté de sembla-
bles concerts parmi nous a pu faire croire que nous
ressuscitions en effet avec l’église dans un si grand
jour, kr qu'aux accents de deuil aux chants lugn-
bres et monotoues des jours précédeuts ont succédé
des chants si agréables. Il en revient certainement
beaucoup d'honneur aux amateurs qui ont figuré
daus ce concert, et à M. Plamondon, artiste, qui a

dirigé la marche de la musique. Mais ce n’est pas
tont oe que nous attendons de ces messieurs : Vue
jouissance n’est que l’entrée pour plusieurs autres ;
il serait bien malheureux qu’ils nous mivsent ainsi
l’eau à la bouche, pour ne plus reparaître ensuite.
Le public devient de plus en p'us avide de ces cho-
ses.

 

TAXATION SANS REPRESANTATION,
On avait insinué, mais personne ne vouluit le

croire, que des projets de taxation se tramaient dans
certaines têtes exaltées, Eb Lien! c'était vrai. Ou

 

w’il était de leur compétence de prendre l’iaitiative
uns oes projets, ot en conséquence ces Messieurs

ont cru qu’il était de leur devoir comme de leur di-
gnité d’en recommander l’adoption au gouvernenr-
général en son conseil spécial.

HN s’agrirait d'imposer la propriété des citoyens de
la ville de Montréal aux taux suivants :

Sur Æ500,000 de Marchandises supposées être
vendues à vente publique (encan) chaque année, à

 

H pour cent... ses are eus 0 £7,500 0
150 Licences, pour détailler des li-

queurs spirituenses d £25... .. 3500 00
6 Encanteurs,d £50 ... «oo oo 300 00
4 Distileries, & £50 … eee one 200 00
4 Brasseries, 3 £25 we see eee 100 00
4 Engins à vapeur, audessus de la

foreu de 2 chevaux, à £25 100 00
7 Manufactures de savon et chan-

delle, à £12 108, Le ou ex 82 10 0
4 Tanneries, & £25 cv oie eee 100 00
4 Tables de Billards, & £100... 400 00
4 Boutiques de prétenrs sur gaged £25,100 0 0
6 Jeux de quilles & £5 cee ere 30 00

50 Boutiques d’épicerie, détuillant des
liqueurs hors de leurs comptoirs, à
£10, vee see aes ese wee 500 00

150 Détailleurs de marchandises sèches
ete., £5 daus la ville, et 30s. dans
les faubourgs (environ) 750 00

500 Charettiers, charrettes, &e. & 20s. 500 00
100 Caléches pour pasagers, i 30s, 150 00
150 Chevaux de trait (autres que ceux

de charretier, & 55. 8 wee oie 37100
250 Chevaux de promenade i 10s. 125 00
50 Voitures à quatres roues, à 20s. 40 00
100 Voitures à deux roues, à 10s, 50 00
200 Chiens, à 58. «ie eee cee see 50 00
50 Chiens (au dessus d’un } à 10s. 25 00

£14,900 00
Auxquels il faut ajouter le revenu ac-

tuel de la ville, moyeune 4,500 00

 

Montaut probable des revenus, £19,400 0 0
Mouotréal, 15 Avril, 1840,

Un correspondant da Transcript à qui ces pro-
Jets du taxation sans représeutation ne paraissent pas
trop plaire, suggére de mettre en juxta-position
avec le tableau ci-dessus celui presque aussi exLrava-
gant qui suit:

Banques, annuellement £500
Ageuces de banques 250
Courtiers de change 150
Bureaux d'assurances 100
Marchands qui vendent en graset en détail,

sans licence, selou le loyer, première
classe, 100

Seconde classe 75
Troisième classe 50
Aubergistes payant plas de £300 de loyer 40

do. do. £5 de loyer
Ceux qui paient des loyers intermédiaires à

proportion
Cotisations établies par autorité compétente à 24
pour cent

à être augmentées à 5 p. 00
Jeux de paume 150
Chevaux et voitures non nécessaires aux pre-

priétaires pour leur subsistance, un droit ad-
valorem

de 5 pour 0,0 £12 10
Boucheries, et autres vuisauces semblables dans la

banlieue.
A une assemblée publique, convoquée par plu-

sieurs persunues par une annonce insérée dans les
journaux anglais de cette ville, et tenue hier au mar-
ché St, Anne, à 3 heures de l’après-midi, aux tius de
prendre eu considération la proposition des magis-
trats d'imposer des taxes,il a été résolu entre autres
choses, nous dit-on, de demander que les taxes fus-
sent également réparties entre tous et imposées sui-
vant les moyens matériels de chacun, et qu’une dé-
putation serait nommée puur présenter une adresse
à ce sujet à Son Excellence. De 5 à 600 persunues
assistaient à cette assemblée,

(Aurore des Cunadas.)

 

Au voigur!—Lecaissier de la Banque de Virgi-
nie vient de s’enfuir en emportant 585,000 dollars !
Le gouverneur de l’Etat offre D200 et le Président
de la Banque D3,000 à quicongne saisira et ramène-
ra le voleur. 500,000 dollarslaissés À la disposition

d’un seul homme! Décidément l'Amérique est le
pays modèle pour ce coupslà.
—Il y a eu quatre feux à New-York dans la jour.

née d’hivr; on voit que vous approchons de l’é-
poque où les loyers se paient, Gure à la fin du
mois. (Courier des Etats-Unis.)

ETars-Unis Er Mexique—Les gouvernements
de ces deux pays viennent enfin de s’entendre surle
mode de régler les réclamations pécuniaires adres-
sées au dernier par le premier. Deux commissaires
américains et deux niexicains doivent décider la
question avant le ler janvier 1842,

Si les commissaires ne peuvent s'entendre, ils
prendront pour arbitre entre eux le roi de Prusse
qui sera prié d’envoyer à Washiugton un plénipo-
tentiaire ad Roc, dont les frais de voyage seront
payés en coramun par les parties. Si le roi de
Prusse refuse on s’adressera à la reine d'Angleterre,
en dernier ressort au roi de Hollande,

L’indemnité que le gouvernement mexicain sera
condamné à payer, sora réglée par lui en bons du
trésor qui devront être reçues par lui en paiement
de marchandises présentées à ses douanes, et qui
porteront un intérêt de 8 0,0 par an, depuis la date
de leur émission jusqu’à celle de leur présentation
en douane, (Zd.)

DECKS.
Avant-hier maiin, après une longue et douloureuse ma-

lidie, supportée avec une résignation chrétienne, Anne
Blish, épouse de Henry Grasett, écuyer, M. D. LU. IL.
G. H., âgée de 48 ans,
A Yamachiche, le 15 du courant, à l'âge de soixante et

quelqu’années, dame Magdeieine Houcher, veuve Fran-

durant 14 derniére guerre avec les Etats- Unis.
A Bouch-rwille, le 18 du courant, À l’âge de 17 ans, de-

moiselle Marie, fille d'Alexandre Slewart, écuyer,
À St-Charles, le 13 du courant, Ant. Benoit, père, âgé

de 74 ans, un des plus anciens capitaine de milice de St-
Charles. Le Capitaine Benoit fut un des braves quise
disunguérent à la bataille de Chateauguay, en 1813, lors
de la guerre avec les Etats-Unis.

O° désire se procurer un maître d'école, qui
puisse enseigner le Français et l’Auglais gram-

maticalement, aussi la géographie, l'arithmérique etla tenue
des livres, il serait À désirer qu’il pût enseigner les principes
de la grammaire latine. On connaîtra les conditions en
s’adressent à M. l’ Editeur de ce journal, ou en s'adressant
au soussigné notaire sus les lieux.

N. LARUE, syndic.
St-Jean Isle d'Orléans, le 16 avril 1840. 6s2wW 

a réussi à faire croire anx juges de paix de Montréal”

çois Blanchet, ci-devant dans le réziment de Brunswick, | 

* id

VENTES PAR LE SHERIFF.
——

Avis PUBLIC est par lo prèsent donné, que les
terres et hbriluges sous-MvnLONNÉS VAI ÉtÉ saisis, el ceront
vendus sux emps @ ljeux respectifs, tel que mentionné
ci-ban l'outes personnes aysot des réclamations sur iceux,
sont par lu présent vequises de les fare conneîlre suivant la
loi; toutes oppositions afin d'annuller, ufin de distraire,
ou afin de charge, excepté dans les cas ac Penditioni Ex-
ponas, dans lesquels cas fa lui ne permet pas telles apposi-
tious, sont requises d'être filées au bureau du shérifF avant
les quinze jours qui précéderout immédiatenent le jour de
vente; les oppositions afin de conserver peuventêtre filées
en gucun temps daus les deux jours après 1e retour de l'ure
dre, (wri).

DISTRICT DE QUEBEC.

Philtppe Vient contre Joseph Mercier et sun épouse.—Un
enplacemest situé co la paroisse de Si. Etienne de Beaue
wont, d'un demi grpent de front sur Ja profundeur qu’il
peut y avuir Jepuis le chenun du roi à aller jusqu'au some
met de la côte, en là 1ère Concession, avec Mais N, grange
et étuble. À la purte de l'église de lu de paroisse, le 19
Mui, à 10 heures.

Louis Gingras contre Jean Buptiste Payer.— Une terre
siinée en la seigneurie de St-Giles, U. 13, contenant 8 ar-
pents de front sur 29 de profondeur, svec maison, grauge,
étable et autres bâtiments. À la porte de l’église de lu pu-
roisse de St- Giles, le 19 mai, à 10 heures,
John McLeod coniure Marguerite Grenier…æUn lot de

terie sis sur la rue Sautt-ou-Matelot, en lu Basse-ville, de
25 pieds 4 pouces de frunt sur 62 pieds 10 pouces de pro-
fondeur, avec Une waison de pierre à trois Étages de 23
pieds 4 puuces de front sur 26 pieds 10 pouces de profon-
deur. Au bureau da shériff, 'e 25 mui, a 10 heures,
Samuel Newton contre l'ierre Gauthier—Un compeau

de terre contenant un arpent de frosit sur ce qui se trouvera
de profondeur depuis le chemin du roi a aller gu bur. et
haut de la grande côte au bas du dit chemin, situé dans la
paroisse de St- Nicholas, au ler rang, avec une maison et
une petite étable. À la porte de l’église de .a dite paroisse,
le 26 mai, à 1O heures. ;

Olimpe Paquet contre François Xuvier Gagnon.—=Un
emplacement situé en ls parvisse de St-ltoch de Québec,
rue St-Vallier, contenant 40 pieds de front sur GO de pro-
fondeur, avec une maison en bois À deux étages et la parte
du hangar en bois qui se trouve érigée sur le dit terrain. À
la porte de l'église de la dite parcisse, le 26 mai, à 10 h.

Joseph Lemieux contre Juseph Lecours dit Barras.—Un
emplacement situé en la l1ére concession de la pargisse St.

Joseph de la Pointe- Lévy, d’environ 60 pieds de front sur
72 de profondeur, avec une maison. A la porte de l’égli.e
de la dite paroisse, le ler juin prochain, a 10 heures,
John Fisher contre Frangois Grenier~—1. Un terrein si-

tué au lieu nommé La Canärdière, mesurant entre les fus-

sès et clôtures actuelles 5 purches et 8 pieds de front par le
sud et 5 perches par le nord sur 4 arpents de profondeur du
côté de l’est et 4 arpents 3 perches et 3 pieds du «0:6 de
l'ouest, formant 2 arpents 17 perches et demie en superfi-
cie, avec ue maison en bois sur solage de pierre, une éta-
ble et autres bâtisses, 2. Un autre terrein situé au même
heu, d’un arpeut de front par le nord 1 arpent une perche
et 15 pieds et demi par le sud sur 7 arpents 5 perches et 4

pieds de profondeur du côté de l’est et 6 arpents 7 perches
et 15 pieds du côté del’ouest, formant 7 arpents 60 perches
et 136 pieds en superficie, avec deux granges. 3. Un autre

terresitué au mêmelieu, d'un arpent une perche et 15
pieds et demi de frun! par le nord et un arpent et 4 perches
par le sud sur 6 arpents 5 perches et 6 pieds de profondeur,
formant 8 arpenis 71 perches et 36 pieds en superficie. A
la porte de l'église de la paroisse de St-Roch de Québre,
le 2 juin prochain, à 10 heures,

Julie Larue contre Isaac Bernier. Une terre située au
4e rang de la seignenrie de Kamouraska, contenant 2 ar.
pents-de front sur 40 de profoudeur, avec les bâtisses des-
sus construites. À la purte de l’église de la parvisse de
Karnouraska, le 9 juin, À 10 heures.

Félix Tétu contre Soulange Simard.—Une terre de trois
arpents de frunt sur #7 de profondeur, située en la paroisse
de St-1sidore de Lauzon, à l’est de la route Justinienne,
avec une maison, grange et étasle, À la porie del'église
de la dite paroisse, le 9 juin, à 10 heures.

François Fradet et son épouse contre Antoine Couture =~
Une terre située dans le 2nd rang de la paroisse St- Lazard,
de 17 perches de front sur Z0 arpents de profondeur, avec
une maison. A la porte de | église de la dite paroisse, le
18 d’aotit, 4 10 heures.
Hubert Simon contre Bernard Bouliane.=1. Deux ar-

pænts de terre de front sur 30 de profondeur, situés en la
paroisse de St-Etienne de la Malbaie, concession nommée
Cap à l'Aigle, avec maison, &c. 2. Un certain circuit ou
compeau irrégulier de terre situé au lieu appelé Pont au
Sauwun, avec cabane, &uce À la porte de l’ég'ise de la
dite paroisse, le 18 d'août, à 10 heures,
André Gaudry et autres contre Jean Matte —Trente

pieds de terre de frant sur la profondeur qu’il peut y avoir
depuis le chemin du roi à aller à la rivière Belisle, situés
au 2nd rang de la paroisse St-Joseph de Deschambault,
en-emble la maison et autres bâtiments en bois. À la porte
del’église de la dite paroisse, le 18 d'août, à 10 heures.

DISTRICT DE MONTREAL.

Catherine Chaussegros De Lery contre John Campbell.—
Un compeau ou morceau de terre situé au côté nord de la
Rivière au Beaudet, dans la paroisse de Saint-Polycarpe,
contenant les lots ci-après désignés: 1. Lot n. 11, cunte-
nant un arpent de front, 6 arpents et 9 perches dans sa pro-
fondeur sur 22 arpeats et demi de profondeur. 2. Lot n
12, contenant un arpent de front sur 22 et deni de profon.
deur. 3. Lot n. 13, contenant 2 arpents de front, jusqu’à
untriangle de 16 perches au détour dela rivière, 3 arpents
et 9 perches dans sa profondeur, sur 24 arpents de pruofou-
deur. À lu porte de l'église de la dite parvisse, le 11 mai,
à 10 heures.

Godefroy Beaudet contre François Buileau.—Un lot de
terre situé au CôLÉ nord-est de la Côte Emmanuelle, pa-
roisse de St-Ignace, d’une forme irrégulière, contenant 6
arpents 7 perches et 15 pieds de frout sur 8 arpents et une
perche de profondeur, en forme de pointe. A la porte de
l’église de la dite paroisse, le 11 mai, à 10 heures.

Philippe Turcolte conue François Benjamin Blanchard.
—1. Un emplacement situé cotre les faubourgs St-Joseph
et Saint-Antoine, d'environ 2 arpents de front sur la rue
Aqueduc, sur la profondeur qu'il peut y avoir à ailer au
terrain d'Hypolite Lusiguan, svec une maison, écurie et
autres bâtisses. 2. Unlopin de terre situé au faubourg St-
Joseph, rue La Montagne, avec une maison ët un hangar

non achevés. Au bureau du shériff, le 18 mai, à 10 heures.
Benjamin Beaupré contre Pierre Patoille—Un empla-

cementsitué auvillsge d'Indusirie, dans {a paroisse de St-
Paul, de 90 pieds de front sur 180 de profondeur, tenant
par devant à la rue du moulin, avec deux maisons eu bois.
À la porte de l’église de la dite paroisse, le 18 mai, à 10 h.
Joseph Christin dit St. Amour comre Louis Reeves.—

Un lot de terre situé dans la purvisse de La Pointe-aux-
Trembies, de 90 pieds de front sur 180 de profondeur, te-
nant par devant au chemin du roi. À la porte de l’église
de la dite paroisse, le 18 tnai, à 10 heures.
E. A. Dubnis contre Antoine Dubois,1e Un emplace.

ment situé au faubourg St- Louis, de 45 pieds de front sur
63 de profondeur, tenant par devaut à la grande rue, avec
une tnaison à deux étages dont l’un eo pierre et l’autre en
bois, une écurie, remise et autree bâtiments. 2. Un autre
emplacement situé au même lieu, contenant 55 pieds de
front sur 80 de profondeur, avec des arbres fruitiers y com-
plantés. 3. Un emplacement situé au même lieu, de 40
pieds de front sur 52 de profondeur, lenant par devant à la
rue Sanguinet, avec une maison à un étage et écurie. 4,
Un emplacementsitué au dit lieu, de 60 pieds de front sur
108 de profondeur, avec une maison, écurie et autres ba.
timents. 5 Un emplacement situé au même lieu, de 30
pieds de frunt sur 71 de profondeur. 6. Un emplacement
situé au mêmelieu, de 40 pieds de front sur 56 de profon-
deur, ténant par devant à la rue Dubord, avec une maison
À un étage. 7. Un emplacement situé au mème lieu, de
35 pieds de front sur 51 de profondeur. 8. Un emplace-
ment situé au même lieu, de 35 pieds de front sur 135 de
profondeur, tenant par devant à la rue Vitré. 9. Un lopin
de terre situé à la Petite Côte La Visitation, dans la pa-
roisse de Moutréal, d’un derai arpent de front sur environ
12 de profondeur, tenant par devant au chemin du roi
10. Un emplacement situé dans la paroisse St-Joachim de
Chateauguay, de figure irrégulière et terminant en pointe
daussa profondeur, de 3 arpents plus ou moins en superfi-
cie, tenant par devant au chemin du roi. Lots nos. 1, 2,
3, 4, 5, 6, 7, 8 ¢1 9, ou bureau du shérif, le 28 juillet, à
10 heures; et lot n. 10, à la porte de l’église de la paroisse
de Chateauguay, le 30 juillet, à 10 heures.
James Leslie et autres contre John H. Richelieu.—Un

lot de terre situé dans le faubourg Ste-Marie, contenant

216 pieds de front sur 207 plus ou muins de profoudeur,
borné en devant par la rue Fulium. Au bureau du shéritt,
le 3 d'août prochain, à 10 heures.

Marguerite Dorothée Beaubien et autres contre Ignace
Hubert.—Un emplacement situé en la paroisse de Cha-
teauguay, côté du sud de la rivière du Loup, contenant 36
pieds de front, et de profondeur l’espace de terrein qui se
trouve du poteau du derrière d’une grange à aller à la dite
rivière, le chemin qui passe devant la maison compris, et
une maison en bois sur un solage de pierres et une petite
écurie. À la porte de l’église de la paroisse de Chateau-
guay, le 3 d'août, à 10 beures.

DISTRICT DES TROIS-RIVIERES.
William Drewster et autre contre Louis G. Henault.—

Un emplacement sitné en la paroisse St-Joseph de Maski-
nongé, contenant $ parches dg front sar 2 de profondeur,

  
 

prenant par devant au chemin du roi. À la porte de l’église
de la dite paruisse, le 25 mai, à 10 heures. .

Antoine Gadiour St. Louis contre Jean Baptiste Bois-
vert —1. Un compeau de terre situé ¢n la paroise de La
Pointe du Luc, de 6 arpents de large sur la ligoe sud-ouest
et sllant eD pointe jusqu’à le 1ère ligne qui intersete la
profondeur, forizant 60 arpents eu superficie. 2. L'usu-
fruit et jouissance la vie durante du défendeur et de son
épouse, d’un emplacement situé en la paroisse de Ste-Anue
d’Yamachiche, contenant en totalité 3 perches de front sur
uu arpent et demi de profondeur, avec aussi l’usufruit et
jours-auce de la moitié de la maison et de tous les bâti-
ments. 3. Une terre en bois debout située en la paroisse
de St-Barnabé, concession St-Juseph, d’eaviron un arpent
de front sur 20 de profond-ur. Le ler lot, à la porte de
l’église de la paroisse de Lu Pointe du Lac, le 25 mai, 4 9
heures ; le n. 2. à ln porte de l'église de Ste- Anne d’'Ya-
machiche, le même jour, à midis et le n. 3, à la porte de

l'église de St-Barnabé, le mêine juur, à 4 heures

DISTRICT DE SAINT-FRANÇOIS.
John Gilman coutre Nuah Drew.—L'égale moitié indi-

vise d'un acre quarré de terre située surle lot n. 10, dans
le Ge rang de lots dansle tuwnship de Stanstead, avec une
Maison à deux étages, une étable et écurie. Au bureau
du shériff, le !5 juin, à 11 heures.

J. T. Barrett conue Nathaniel Grout Joslin —Une
maison à deux étaz.s de 100 pieds sur 20, un hangar de
26 pieds de long sur 18 de large, une grange de 20 pieds
sur 28, avec environ un demi arpent de terre, bornées en
devant à l’est par le chemin du roi, et situées dans la ville
de Sherbrooke. Au bureau du shérif, le 15 d’aoû:, a 11
eures

Moses Hart contre Joseph St. Cyre.—Cinquante acres de
terre étant le quart nord du n. tO, dans le Gème rang du
township de Kingsey, avec une maison d'environ 30 pieds
sur 26, et une lable, Au bureau du shéoff, le 15 août,
à 11 heures.
  

Ox donne avis par le présent que les affaires qui
étaient conduites par la ci-devant société de

Ginn & Suaw, seront continuées par les soussignés, sous
les noms et raison de Suaw & Torrance.

ROBERT SHAW,
ANDREW TORRANCE.

 

Québec, 9 avril 1840. _ LL 10

E soussigué sera prêt, à l’ouverture de la navi-
gation, à commencer comme Marchand à com-

mission et Agent général.
GEORGE McEWAN,

Quai des Indes.

 

Québec, 13 avril 1840.

| E soussigné a été nommé Agont pour le CIDRE
be Penser. Les ordres pour cet excellent

b:cuvage, laissés au bureau de Join Young, évuyer, se-
ront promiptement exécutés. {

GEORGE McEWAN.
Québec, 13 avril 1340.

Ur jeune notaire, qui peut fournir les recom-
mandations les plus respectables, et qui en-

tend les deux langues, désirerait entrer «is sucielé ou se
fixer dans une place avantageuse pour l'exercice de sa pro-
fessiun, en aucune partie de la province. Ll pourrait se
charger d’une académie et montrer les langues française,
anglaise et latine. Ll sera prêt à entrer cn arrangement
d'ici au 15 mai prochain. S'adresser 4 "Editeur ge ta Gu.
zette française de ‘Québec.—B avril 1840, us

AVIS.
HE: personnes auxquelles il est dù parla suc-

cession de feu messire B. B. DECOIGNE, en
son vivant, prêtre curé de la Baie St-laul, sont priées de
transmettre leurs comptes assermentés àC. P. HUOT,
écuyer, notaire, à la aie St-l'aul, ou à Québec, au sous-
signé.

JOSEPH C. CREMAZIE,
Québer, 10 avril 1840. 4sow notaire.

AVIS,
A société ci-devaut existante sous les noms et
raisons de VaLLee & Hamonp, étaut dissonte

par le décès de feu Prerue Vaccee, l'un d'eux, les affaires

se feront à l’avenir par le suussigné.
JEAN HAMOND.

 

   

 

 

ARTHOLOMEW CONRAD AUGUSTUS
GUGY, Ecuyer, Magistrat Stipendiaire In-

specteur, ayant cessé d'être le Procureur ad negotia du
soussigné, depuis le 31 décembre dernier, tous ceux qui
ont des demandes contre le soussigné ou qui lui doivent
sont par le présent avertis: de ne pas se laisser induire par
de fausses représentations à traiter dorénavant avec ledit
B. C, A. Gugy comme son procureur ou agent; et par.
ticalièrement les Censitaires des fiefs de Grandpré, Du-
montier et moitié de Grosbois sont prémunis contre la No-
tification trompurse, datée de Muntréal ie 29 février 1840,
où ledit B. C. A. Gugy se prétend seigneurdesdits fiefs;
il est de plus notifié que la saisie frauduleuse qui a été ré-
cemment faite d'une partie des revenus deslits fiels, n’a
pas été autori:ée par le sous:igné, et a été faite sans aucun
droit ou couleur de loi; et que le soussigné ne se tient lié
par aucun regu ou quittance donné par ledit B. C A.
Gugy ou ses agents, depuis ledit jour 31 décembre dernier.

L. GUGY.
Montréal, 3 mars 1840.

R. DENIS BLANCHET, Chirurgien, Mem-
bre du Collège Royal des Chirurgiens de Lou-

dres,—No. 22, rue du Palais; près de la porte du Palais.
30janvier 1840. ud

BRITANNIA LIFE ASSURANCE COMPANY,

(COMPAGNIE D'ASSURANCES SUR LA VIE)
DE LONDRES.

 

CAPITAL—UN MILLION STERLING,

E soussigné, ayaut été nommé agent pour la28° . es
Compagnie ci-dessus en cette ville, est prét a

recevoir des propusitions et àeffectuer des assurances sur
la vie à des conditions plus raisonnables qu’il n’en a jemais
êté offert auparavant.

R. PENISTON, Agent,
4 décembre 1839. Quai McCallum,

A vendre au bureau de la Gazette de Québec.

MANUEL DU CHRÉTIEN,
CONTENANT:

TN livre de prières; un traité de la religion
chrétienne; un abregé des preuves des prin-

cipales vérités catholiques.
Québec, 16 ivillet 1839.

LIVRES D'ECOLE ET DE PIETÉ, &o.
N trouve chez W. NEILSON, Libraire, à
Québec, rue de la Montagne, No. 14 :—

Tous les différens livres d’école et de piété en usage ici:
Aussi des livres français et anglais sur les sciences, les arts
la littérature, &c.

Liste de quelques livres d'école et de piété.

Abrégé del' Histoire du Ca- Grammaire l‘raoçaise par
nada, à l'usage des écoles, Lhomond. ;
1re et 2de pacties, par M. Grammaire de Siret,
Perrault. Grammaire ct Exercices de

Dito dito, 3me partie, dito. Chambaud. ;

Abrégé de Mythologie, à Grammaire de Lévizac.
l'usage des maisons d'édu- Tableaude la Messe.
cation, par M. Moustalon. Instructionsde la Jeunesse
Histoire Abrégée de l’An- L'Office de la Seinmaine-
cien Testament avec celle Sainte. .

dela Vie de N. S, Jésus Le Nouveau Pensez-y-bien
Christ,à l'usage des écoles. ou l’âme pénitente. ;

Nouvel Abrégé de Géogra- Neuvaine de St. françois
phie Moderne, 2de Edi- Xavier. ;

tion Imitation de Jésus-Christ.
Alphabet Français. Journée Chrétienne.

Petit Catéchisme, Offices de l'Eglise.
Grand Catéchisme. Heures Romaines.
Nouvelle méthode pour ap- Livre de Vie.
prendre à bien lire. Cet Formulaire,
ouvrage regarde les com- Processional.
mençans et les conduit Vespéral.
graduellement d’une ma- Graduel.

Extrait du Processional,
Grammairelatine par Lho-
mound, &e. &c.
De Viris illustribus.
Virgile, Horace, Cicéron.
César, Ovide, &c. &c.&c.
Papier, encre,ardoisesscra-
yons, plumes, encriers,ex-

emples pour écrire,et tou-
tes les fournitures d’école,
à des prix très modiques.

N. B.—Ünfait une déduction considérable à ceux qui a-
chètent en gros, ci de même aux marchands de la campagns.

nière fort aisée.
Traité d’arithmétique pour
l’usagedesécoles, par J. À
Bouthillier,

Dictionnaire de poche, an-
glais et français, par Nu-
gent.
Recueil choisi de traits his-
toriques et de contes mo-
raux par Wanostrocht,  

ee

VENTES A L’ENCAN.
cent

PAR G. D. BALZARETTL

VENTE DR MEUBLES DE MENAGE,

DEMAIN, VENDREDI 24 du courant, à DEUX
heures précises, au n. 27, rue St-Louis :—

U“E quantité de meubles de ménage, consistaot
en tables, chaises, sofas, tapis, commodes,

miroirs, garde-feux, vaisselle, porcelaine, poêles et tuyaux,
et autres articles.
&7 CONDITIONS DE LA VENTE :-— ARGENT CUMPTANT.
Québec, 22 avril 1840.

PAR G. D. BALZARETTL

VENTE DE LIVRES,

ENCAN DU SOIR.
Sera vendue VENDREDI et SAMEDI 24 et 25 cou-

rant. d -es chambres d’encan, positivement sans réserve,
à SEPTheures précises chaque soir :—
NE riche collection de livres français et au-
glais, gravures, encre, papier à écrire, &c.
N. B. Les catalogues seront prêts seups le 23.

15 avril 1840.

PAR G. D. BALZARETTL

VENTE ETENDUE DE HARDES FAITES.
LUNDI prochain, 27 du courant, à DEUX heures pré-

cises, à ses chambres d'encan, (sans réserve):—
N grand assortiment d’habits et culottes de
drap de pilote, vestes de goût (diverses quali-

tés), culottes de moleskin, drap et cusimire. chemises de
flanelle et de coton rayé, robes de dame, et autres articles,

—AUSSI,—
Dix caisses chapeaux d'homme, fabrique de Lonires,

importés cette année.
Québec, 22 avril 1840.

 

 

 

A VENDRE,
UELQUES mille minots de SEL de Liver-
pool en magasin.
S'adresser à

JOHN MUNN,
ou RODGER, DEAN & Co.

11 avril 1840.

AUX DAMES.
N vient de recevoir (par la voie de New-York)
une caisse de superbes chapeaux de Dunstable,

et l’on en recevra, à l’ouverture de la navigation, un ma-
gnifique assortiment, dont une caisse garnis par une des
premières modisies de Londres,
Hu magasin de chapeuux de Toscagne et de paille,

en gros et en détail, de
C. 7. BROWN,

coin de la rue de Buade, Haute-ville.
Québec, 13 avril 1840,

ÉGLEMENTS DE LA SOCIETE” nu FEU
DE QUEBEC, en français, en forme de bro-

chure, à vendre au burean de la Gazette de Québec, rue de
la Montagne, n. 14 — ris, 3d.

12 octobre 1839,
 

A LOUER,
OUR neuf années, un superbe MOULIN à
eau avec une meule (moulange) situé dans la

Lupaudière, seigneurie de Ssiut- François, aussi six ar-
pents de terre appartenant au dit moulin ; pour plus amples
lnformaiions s’adresser sur les lieux au soussigné.

MICHEL CAYER.
St- François du Lac St-Pierre,

16 mars 1840.

n N AISONS et EMPLACEMENTS, dans

EN LYM la Haute-ville de Québec, à VENDRE,
SA:2 savoir: Un emplacement rue Ste-Geneviève, fes
sant face au jardin du gouvernement et au monument de
Wolfe, de 5,683 pieds en superficie, avec deux maisons en
pierre ct autres batiments dessus const:nits. Un emplace-
ment rues St-Stanislas, Ste-Angèle et Ste.Héiène, près
de l'église St-Patrice, contenaut environ 17,000 pieds,

avec maison et autres bâtiments et un jardin dessus, S'a-
dresser à EE. GLACKEMEYER, écuyer notaire à la Basse-
ville le Québec, ou au propriétaire, rue la Montagne, 14.

J. NEILSON.

2m
 

 

Québec, 26 février 1840.

A LOUER,
POUR LE ÎER MAI PROCHAIN,

A MAISON maintenant occupée par
iB Plmprimerie Canadienne. S'adresser an
331$ Du. PARANT.
14 février 1840

 

uows

A LOUER,
POSSESSION LE ÎER BIAI PROCHAIN,
CE MAISON neuve propre pour le

commerce, occupée par le sieur Moz-
ZOCCHL, Musicien, en cette Haute-ville, rue des

Pauvres, appartenante aux fauvres de I’ Hotel- Dieu.
S'adresser à

ANT, A. PARENT, notaire.
Québec, 12 Février 1840, owud

CE A LOUER,
1A MAISON maintenant occupée par M.

ex Lyons comme cabaret, située dans la
ans Basse-ville de Québec, rue Saut-au-Matelot, coin
de la rue St-Jacques, avec étable, &c.

—AUSSI,—
Une autre MAISON située dans le faubourg St-Jean,

sur une ruette conduisant au grand jardin du colonel
Voyer, et ayant en face un assez grand jardin appartenant
à la dite maison, derrière laquelle il y a une bonne cour.
La maison est agréablement située et commande une belle-
vue de la Jeune Lorette, de Charlebourg et de la Monta-
gue.

JAS. VOYER.

 

 

 

Québec, 8 février 1840,

A LOUER,
AVEC POSSESSION IMMEDIATEMENT OU AU ÎER MAI,

ETTE MAISON commode, et dépen-
ca dances, appartenant au soussigné, rue
PRET Ste-Ureule, No. 13.
La maison est en bon ordre, avec des apartements pour

une grande famillle, et offre de nombreuses commodités.
NOAH FREER.

 

Québec, 5 février 1840.

A VENDRE,
N LOPIN de TERRE, de 3 à 4 ar-

3 pents en superficie, sis prés du moulin
banal en la scigneurie de St-Roch des Aulnais, avec une
MAISON en bois à un étage et autres bâtiments dessus
construits, dépendant de la succession de fene dame JEAN
Bre. ChEvALIER Ducuessay. Cette propriété est joli-
mentsituée sur Un côteau qui domine fout le village de
St-Roch. 1! sera donné des tirres incontestables, Pour
plus amples informations s'adresser à AmasLE Morin, é-.
Cuyer, notaire, sur fes lieux et au soussigné,

E. 8. LINDSAY,
Québec, 5 décembre 1839. curateur.
P. S.—Aussi, 1000 arpents de TERRE dans Je towne

ship d' Ireland appartenant d la mêmesuccession,
ud E. B. L.

MAISON A LOUER.

LA grande MAISON à trois étages ci-
devantla résidence de dame HENRIETTE

GuicsauD, veuve de l'honorable Tuomas DuNn, avec é-

tables, remise, hangar à bois, cour et autres dépendances ;
le tout situé dans la Haute-ville de Québec, au coin N.
O. des rues Saint-Louis et Ste-Ursule. 11 en sera donné
possession immédiatement.

S'adresser au Dr. Fançuss, où à Wm. Price, écuyer,
ou au notaire soussigné, rue St-Pierre,

ED. GLACKEMEYER, N. P,
Québec, 22 novembre 1839

A VENDRE OU A LOUER,
ca CETTE MAISON (avec un vaste JAR-

/ DIN ei dépendances) située faubourg
St-Jean, ci-devant la propriété de Rémi Quirouet, écuyer.
Possession donnée iminédiatement.

S'adresser à

 

 

; ANT. A. PARENT, éeuyer,
Québec, 7 octobre 1859. owud notaire.
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fils, donataires À feu leur lrère SAMURL NEILSON.

28 avril 1840. de la Montagne, N© 14, par WILLIAM NeE1LsoN,

 

 


